
 

 

REBONDIR APRES LA CRISE  

Mode d’emploi 

Brève synthèse sur le Colloque ARE/P&R et la Présidence du Tribunal de Commerce de Marseille 

« Rebondir après la crise » c’est mettre en avant la complexité économique et financière du moment  
et les moyens disponibles pour traiter les difficultés des plus simples au plus complexes. La prévention 
en sortie de crise est plus que jamais le leitmotiv des professionnels. 

 La technicité de la matière s’accentue et peut à priori rebuter. Le diagnostic économique et 
financier, les options possibles, l’optimisation dans la mise en œuvre des solutions constituent le 
socle de toute solution. L’économique est au centre de la stratégie de rebond.  La complémentarité 
des professionnels dans l’accompagnement l’optimise.  

 Les moyens de financement spécifiques existent et les possibilités de restructuration de dettes 
n’ont jamais été aussi nombreux et variés. La relation avec les partenaires bancaires est structurée 
et favorise les solutions lorsqu’elles sont possibles. 

 La commission « Mission sur la justice économique » présidée par Georges Richelme a mis en 
évidence les excellents résultats de la prévention mais aussi sa sous-utilisation principalement par 
l’hésitation des dirigeants d’entreprise d’y recourir. Les outils de sortie de crise vont simplifier le 
recours à ces procédures y compris pour les TPE pour la réorganisation de leurs dettes. 

L’intégration de la Directive Européenne au droit français qui s’appliquera à partir du 1er octobre va 
renforcer le dialogue avec les créanciers et favoriser l’émergence des solutions négociées et adaptées 
de traitement de l’endettement. 

En clôture Monsieur Benoit Mournet Sous-Préfet à la Relance de la région PACA a témoigné de 
l’implication de l’Etat. 

Conclusion  

« Rebondir en sortie de crise » : les leviers et les moyens existent pour tout type d’entreprise et pour 
toute situation de complexité. 

 Les moyens financiers et juridiques mis en place par l’Etat sont disponibles. 
 

 Tous les acteurs (Tribunaux de commerce, administrateurs et mandataires judicaires, avocats, 
conseils du chiffre, banque, etc.) sont totalement impliqués dans une situation qui demeure 
inédite et incertaine. 

Merci à l’ensemble des organisateurs, des intervenants et des animateurs : Monsieur Jean-Marc 
Latreille, Président du tribunal de commerce de Marseille, Monsieur Philippe Korcia de l’Upe 13, 
Maître Virginie Verfaille Tanguy, Présidente de l’ARE, Maître Bernard Bousquet, Maître Frédéric 
Avazeri, Monsieur David Attali, Maître Caroline Sayag, Monsieur Patrick Puy, Monsieur Alain Magnan, 
Maître Jean-Dominique Daudier de Cassini, Monsieur Benoît Desterac, Monsieur Xavier Mesguich, 
Maître Vincent Gillibert, Maître Alexandra Bigot, Monsieur Thierry Crassard, Monsieur Georges 
Richelme, Maître Patricia Le Marchand, Madame Florence Valentin, Maître Vincent de Carrière 
Monsieur Eric Arcamone, Madame Stéphanie Dommartin Roussel Présidente de l’Association 60.000 



rebonds, Monsieur Stéphane Paya, Monsieur Floréal Jonvaux, Maître Reinhard Damman et Monsieur 
Benoit Mournet Sous-Préfet à la Relance de la région PACA.  

 

 


